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PREMIÈRE COLLECTE DES RÉSIDUS VOLUMINEUX POUR  
LES MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE ROUVILLE 

 

 
Marieville, le 14 mars 2011 – Le mois d’avril annonce non seulement l’arrivée du printemps, mais également 
l’arrivée de la première collecte de volumineux pour chacune des municipalités de la MRC de Rouville. Comme 
les résidus volumineux sont des rebuts de grandes dimensions qui ne peuvent être déposés dans le bac roulant, 
quatre collectes spéciales sont prévues à cet effet durant l’année.   
 
LA TAILLE FAIT TOUTE LA DIFFÉRENCE! 
Afin que les résidus volumineux soient ramassés correctement, il est important de bien identifier ce qui fait partie 
de cette catégorie de résidus : 
 

 Résidus volumineux métalliques  
Dans ces types de résidus, on retrouve principalement les électroménagers (cuisinière, réfrigérateur, 
congélateur, chauffe-eau, lave-vaisselle, machine à laver, sécheuse) ou un climatiseur, un barbecue 
sans la bonbonne propane, un module de jeux extérieur (ex. : balançoire, mais en section démontée), 
une bicyclette hors d’usage, etc. 

 
 Résidus volumineux non métalliques 

En ce qui a trait aux résidus volumineux non métalliques, on désigne plutôt une baignoire, une douche, 
un évier, une toilette, un matelas, des meubles (divan, table, chaise, armoire, bibliothèque), des 
meubles de patio ou un tapis (en section de 4 pieds maximum).  
 
Quant aux meubles en bois, s’ils sont démontés, ils doivent être disposés de façon ordonnée et non 
pêle-mêle. 

 
Comme son nom l’indique, la collecte des résidus volumineux est exclusivement pour les résidus volumineux! 
L’entrepreneur ne ramassera aucun sac puisque ce n’est pas une occasion pour se débarrasser d’un surplus de 
déchets dans des sacs disposés à côté du bac roulant.  
  
En ce qui concerne la disposition des résidus volumineux pour un immeuble ayant un conteneur à chargement 
arrière, il est préférable de disposer les résidus à côté du conteneur. En ce qui a trait au conteneur à chargement 
avant, les résidus doivent être disposés près de la voie publique. 
 
  



 
 
 
LES DATES IMPORTANTES 
Les dates de collectes varient d’une municipalité à l’autre, mais pour l’ensemble de la MRC de Rouville, la 
première collecte des résidus volumineux se déroulera au cours des deux premières semaines d’avril. 
 

 Ange-Gardien Mercredi, 6 avril 2011 
 Marieville Vendredi, 1er avril 2011 
 Richelieu Jeudi, 14 avril 2011 
 Rougemont Mardi, 12 avril 2011 
 Saint-Césaire Mardi, 5 avril 2011 
 Sainte-Angèle-de-Monnoir Vendredi, 8 avril 2011 
 Saint-Mathias-sur-Richelieu Jeudi, 7 avril 2011 
 Saint-Paul-d’Abbotsford Mercredi, 6 avril 2011 

 
PENSEZ ÉCO-ACTION!  
À d’autres périodes de l’année, si vous désirez vous débarrasser de vos meubles de grandes tailles ou de vos 
appareils électroménagers encore fonctionnels quelques possibilités sont envisageables… 
 
Si possible, pensez à votre prochain! Un membre de la famille, un ami ou un proche en a peut-être besoin! 
Sinon, le guide du citoyen éco-actif, produit par la MRC de Rouville, vous donne les renseignements nécessaires 
pour disposer de vos résidus volumineux autrement. Ce guide peut être consulté en ligne, sur le site Internet de 
la MRC de Rouville dans la section environnement à l’adresse suivante : www.mrcrouville.qc.ca. 
 
DES QUESTIONS? 
En cas de doute ou pour toute question concernant la gestion de vos matières résiduelles, contactez M. Étienne 
Rousseau, coordonnateur à la gestion des matières résiduelles pour la MRC de Rouville au 450 460-2127 
poste 227 ou par courriel au erousseau@mrcrouville.qc.ca 
 
Rappelons que le territoire de la MRC de Rouville comprend les municipalités d’Ange-Gardien, Marieville, 
Richelieu, Rougemont, Saint-Césaire, Sainte-Angèle-de-Monnoir, Saint-Mathias-sur-Richelieu et  
Saint-Paul-d’Abbotsford. 
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